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FRANGE. — Paris » le 13 août.

M. le duc d’Orléans poursuit son voyage; il est arrivé hier 
à Tours, vers onze heures 1 [2 du matin.

— On lit dans le Messager :
Nous sommes en mesure de compléter aujourd’hui les ren- 

seignemens que nous avons donnés hier sur la situation du ca
binet en ce qui touche la question d’Orient. Il y a définitivement 
une résolution prise. Ceux des ministres qui formaient dans le 
conseil ce qu’on peut appeler l’action , se vantent hautement 
d’avoir fait prévaloir leur avis. Ces ministres sont contens d’eux. 
La flotte, disent-ils, est prête , et animée du meilleur esprit; il 
ne restait qu’à déterminer comment on emploierait la bonne 
volonté et le courage de nos marins. Cette question , à ce qu’on 
assure , est maintenant tranchée. Les instructions de l’amiral 
sont faites. Il y a plus , on dit que les instructions données par 
le cabinet anglais à l’amiral Stopfort, sont conformes dans leur 
esprit et dans leur lettre, à celles du commandant français.

— Le prix du pain à Paris pour la 2™” quinzaine d’août est 
fixé à dix-sept sous les quatre livres pour le pain blanc, et qua
torze sous pour le pain bis.

— Le conseil municipal d'Aix a délibéré qu’un buste en mar
bre de M. Thiers serait placé dans la salle de la bibliothèque de 
la ville. Ce buste , dont les fonds ont été volés à l’unanimité a 
été commandé à M Ramey. ’

—A dater du 15 août, Y Europe monarchique se réunit à la 
Gazette de France. La Gazette servira les abonnés de Y Eu
rope.

A daterde ce jour, la Gazette de France doit diminuer son 
grand format, et revenir à l’ancien. Le Jourrv3&\des~Bëbats 
sera le seul journal de grand format à Paris.

— Un événement assez étrange occupe depuis quelgues jours 
les personnes qui s’intéressent aux affaires de la liste civile Un 
caissier du domaine privé a disparu de ses bureaux, laissant un 
déficit considérable. Nous disons de ses bureaux, parce qu’il n’a 
pas quitté Paris et qu’il continue à habiter ostensiblement la 
capitale, où l’on dit qu’il craint fort peu d’être inquiété. Cette 
singularité donne lieu à beaucoup de commentaires. (Comm.)

nouvelles d’espacne.
On écrit de Bayonne, le 11 août :
Le parti opposé à Marolo vient de lever son étendard datas les 

provinces. Le9, lamoitiédu 5° bataillon de Navarre a proclamé 
Prtn!.SpCUrM dans le ®astan: à deux lieues de la frontière de 
Carlos'libre?0 ^ ^ Ä 3 Cné : Muem Maroto! Vivo,don

Il s’est dirigé sur Elisondo, capitale du Bastan dont le gou-
neura refuse 1 entrée, mais la moitié de la compagnie du 11”

îkn/lw 3 Majra sest j°inte aux révoltés ; le comman
dant de ce bataillon a concentré tout son monde à Urtan. Le 5” 
longeant notre frontière par Etchalar est arrivé le 10 à Véra; le
parnf/rfeUnLanz qui éta,t du comPlo<- s’est joint au 5” avec la 
ap a S°,n: Deux compagnies du 5” de Guipuscoa , échelonnées
taint na Yera’ontsuivi temple. Ces faits sont cerf

heüre^^^Che téléBraPhique de BaJ'0îln« » du 13 août, à une

Le général commandant la 20e. division |militaire à M. 
le ministre de la guerre.

dnnfi5' bataiIlon de Navarre tenait encore cette nuit à Vera , 
dont le gouverneur s était éehappé. Le curé Echevaria et le co
tés Etiftlrre eX|' es,caIlistes 1 se S0nt rendus parmi les révol- 
ilétai UioarCTh6de Tolosa ?0Btre eux avecjtrois bataillons; 
avec lui ™ 3 LeSUÇa 3VeC don CarIos » qu il a foi'cé de venir
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I présent de m en procurer une. Il paraît qu’ils ont été iusou’à 
menacer Mehemet-Ali d’un second Navarin, sur quoi fl leur aif 
t ait répondu que les puissances n’avaient pas à se mêler de ses
dût-iîSsScéomES 6t qUC’Si6lleS 1,aUaqUaieilt’il se défendrait,

011 a"?u,x de Smyrne sont du 29 : C’est le 21 que"Akif-
ï-AliVestmontléT à Cons!f“lin<»Piei il assure que Méhé- 
met AU sest montré 1res sensible aux témoignages de bien
veillance du jeune sultan , qu’il a protesté de son dévouement 
et l a engage a solliciter le pardon du capitan-pacha. ’

La lettre que Méhémel-Ali a adressée à la Porte , exprime les
Sxmamhae«ïenS'^PrèS UD C011Sei1’ elle a été communiquée 
aux ambassadeurs des cinq puissances. 4

De nouveaux conseils ont eu lieu les jours successifs • mais 
justice3 fidei‘dé’Si Ce "’esL que, S'ïb-Effendi, ministre de'la 
Ali n :wfdôSI/’üe, p0ur sul.vre les négociations avecMéhémet- 
Aü’ *devait Part««' ie meme jour pour Alexandrie.

Malheureusement les nouvelles d’Alexandrie qui nous nar-
ïé?éÂes.mêmeV°ie’en datedU 24’ne ««“ßvmenfpL

)» Dans là journée d’avant-hier, MM. les consuls se sont de
“ Fé nniS CheZ le pacha P°Ur lui de,na0der des explica-f 

tions formelles sur ses intentions relativement à la flotte du
grand seigneur. Méhémet-Ali ne répondit que d’une manière V ’ ~~~ 

lMempiaçaflk sSilVt cfcelPoC | * “"i11 T pe“ de monde
servations un peu vives. Enfin, un iostant après M. fie Meclem ou au* eau*- 'es Fondle. mat soatDliirfdihilsp Tn '? fata'

“'"ou1 ‘ÄÄL. «, ou vous êtes ma, JI: ! iïSfi““ - WaÎ ÄS 

» cai cenestpas au moment où j’ai la certitude que les Russes I ^'"/.^eomumnication télégraphique avec Anvers à cause de la ni..!* - XSLfn?er qUe J'e ™ deLS 6obbers,q„i îgagné tó premier pHxÿurle’Sl

sa famille des gouvernemens d’Egypte et de Syrie, plus I’éloi- et d’auP™s du sultan, d/son’ü per- 
SalSiSdS“’ »»oedevrait

les consuls,

o r son Ü iS- ■} rappelle d abord que le jury de Namur, 
sai.w Je!dlctdacquittement, a reconnu la véracité des accu- 

rip!fVa! P°rteeS COntre le service sandaire de l’armée , 
fnd> l^nt P d 6 S°nvernement ne s’est pas seulement monlré
élCTéf n;i - la f;l?PneaX(,Ue,M‘ P'rtels a accusés, mais les a même 
de ApVifJf 1 • • qÂe de,s ,ors son imnneur et la réputation
comnUfe ef cnrfea‘entt qu une ins( ruction sérieuse, sincère, 
1m « i âlSJn e sulvlt sa dénonciation actuelle.
^;M. Bartels donne ensuite quelques éclaircissemens. Sa dénon-"broZr^anlf6 3UCUne p3‘" 6 qU’n eut été oiseux de copier 
sa nrochui e anterieure qui les contient tous, et qu’il ne voulait
a3* ,se ^°-‘.aer a“x faits consignés dans celte brochure, à l’appui 
desquels il aurait pu lui en être, comme fl lui en a été réellement
témoins ut leefàdîPU!S'Du reSte’ sWrait a indiquer tous les 
b“ de U 11 en lecla,r.clf «ment de la vérité. Ils sont au nom- 
Dre de 33. Il en a rem/s la liste au parquet de Bruxelles ainsi 
que lasusdite brochure et le procès-verbal de sa déposition de- 
vant M. Yandewalle. Enfin fl espère que M. l’auditeur-général 
daignera 1 assigner de nouveau dans l’intérêt de la justice sociale 
I! aura I honneur de lui remettre encore une liste de témoins’
rÔeit n(?mbre de pièces probantes et décisives, et les noms 
des fonctionnaires publics qui en sont détenteurs

afIeH, ’ ü indique l’enquête des généraux de Wau- 
thier, Malherbe et Lohvier , et les intendans Heyligen et Pré- 

’ il11,1,se termme par les mots : ou concussionnaire ou

LIÈGE, LE 17 AOUT.
Un journal de cette ville , annonçait-hier que des trouble« 

avaient éclaté a Verviers, fl donnait môme des détails- les jour 
--------r“».» icijuiisc muispusa vivement MM. les consuls «aux de cette ville qui nous parviennent et une' ..m.«*™»» •‘I* «• Iiâterentfielever laSce.’ «• ««»•, nous .ssurent>e“ grifide l „Sé Tl

La chose, comme on le pense bien, fut nmmntemenf eenn.,» cessé d’y rèsner. • ' ^ 6 uu l,anqumté n a
Tn ac udici cm «e lever la seance* i nui
vilip m?’ ^01?rae 011 ° pense bien’ fut Prömpteraent connue en cessé d’^ rèS«er.

enA?re’ Voa prétendit que le pavillon 
russe allait êtie a me ne. Mais malgré tous les bruits que l’on dé
bite, on pense quil ne résultera rien de cette altercation en
nSSm^r» U elle SU 616 aussiloifl que Plusieurs person-

r\n luOn lit dans le Temps . ,
sinéLee|b:SrraitaUj?Urd,hui qo’Hafiz-Pacha avait étéassas- 
sine, et qu apiès su mort son armée s’était complètement dis-
ESl'li snr H ,C,eo' “«*•. Pa,‘ *. paquetot et »ftiXSaSXXi5i5SiSIl'^■“
recueilli sur des OUi-flire m/irlio r H Jftait la monnaie au-dessus des murs d’un in'.ii.. c^e’i3U momenl où

Des arrestations imposantes pour la sûreté publiera« ont Aiz „ a . les jours derniers, par les soins des agens de la police d,/uuanitfa ‘ 
Avant-hier 15de ce mois, un forçat libéré nommé Josenh Æ i» Süd' 

lin, âgé de 55 ans, et deux autres individus repris de iusiiel thére Ha- 
du.ts vers 10 heures du matin, dans un et du u^’,r^°nt lnlro'
prétexte d’y boire la goûte. Pendant que les

enlever

été

(Correspondance particulière.)
donnéCnqUf qKeldétaiils SlIr Insurrection dont le^ignaf a 
oonne par le 5” bataillon de Navarre.
Nava',w t.rlnnid'1 ^ au9’„cinq compagnies du 5” bataillon de 
dï garde annlSHUleV-1: U5e d’eiles’ eelle de chasscurs était 
ïüoSqui vî!iaitèLd«’ henéfa Zar,at?Pl remplaçant le général 
eomn, • 1 de s absenter pour aller prendre lès eaux • ces
vallée'^d’uîzamatqpfltnbrUS(,Ue?ent 16 yil,aSC d’Êtulaïn dans la 
les portes t elles se sont portées contre Elisondo. Mais
leuf m rehp flance,Vlli- ,euJ oni ^ ferraées ' elles ont continué

ïflh” «»wae ÖUCMJUU.
voyé contâtes réfmw 3 la-têîf de ,4 C0ÏI*pagnies du 7” a été en- 
toutes les J.eS 1 aV°liS i!UI a,,aient être attaqués en outre par
«fferuS0on’ r0J,alis?es du Bastan ooï
démonstration dn «Até^Adant CC temps’ B*cfl° Déon a fait une 
cris proférés nnM«f é d AV/Z ’ menaça,lt ,a ligne de Zubiri. Les 

« d mP r es, insur^s sont ceux-ci : 
carlistes nur« iaT°t0 ‘ me.urent les transactionnaires! Vivent les 
a Bayonne tniK<iefqUe-if n/10uv„e,lle de l’insurrection est arrivée 
Zeilreen marché’pour1 Ia’frontière!’ “ Mnt 1» «

nouvelles d’orient.
Ce matin « . Alexandrie, 17 juillet.

70 à 80 ont ét?* ■13 °^ciers de ,a flotte turque, au nombre de 
Cours dans leoueï illeura tenu un beau dis
ant sincère nnnp! a.cherche a ies convaincre de son dévoû-qile le Sufta^serait” délivréS(dpVe^a',!^, Ct ■“,eur a dit ÎÂfc

.... - 7 vv UUUT VIIG y (il 11 I CC Util I
recueilli sur des ouï-dire , mérite confirmation.

» Les envoyés du Sultan auprès de Méhémet-Ali se louent 
ST“« de Accueil qu’ils ont reçu du pacha. Celui-ci a con- 
serve religieusement, en parlant de son jeune souverain, lou- 
tes les formes du cérémonial de l'Orient. Il affecte dans ses 
dépêches etdans tousses rapports avec la Porte le langage le 
plus respectueux. Il a frappé tout récemment des monnaies et 
e est au nom d Abdul-Medjid. Il n’en est pas moins disposé à 
assurer et a compléter ses conquêtes aussi bien qu’à s’affermir 
dans son indépendance, mais le langage qu’il tient montre qu'il 
comprend sa position, qu’il la juge avec maturité, et qu’il join- 
dia la prudence a la vigueur qu’il a déjà déployée. » J

— Le Reparateur de Lyon publie dans un post-scriptum 
blance UV6 e d°nt 6St illutile de fuil'e remarquer l’invraisem-

« Au moment de mettre sous presse, dit la feuille lyonnaise 
bonne'soune0-11^ ^ n0Uvelle suivanle comme provenant d’une

« La flotte russe aurait été incendiée, au détroit des Dardanel- 
les, par les flottes anglaise et jfrançaise. >5

Nous devons dire, pour tenir nos lecteurs au courant des
KL?“ J,°Ur’ T rG SOirK’ à r0péra ’la nouveIle donnée par 
le Reparateur de Lyon obtenait grand crédit, et que beau
coup de gens la donnaient comme certaine, ce qui est loin 
aetre une raison pour qu’on doive l’accepter comme telle.

f Presse.)-------- — —r  .......L

jetait la monnaie au-dessus des murs d’un iardin "sec’|3U moment où ù 
avaient gagné du chemin furent arrêtés par Gagent Malherbe C!îmarailes ‘U'« 
eslammet. ' 01 au,neil)e. ''ans un autre

Le même jour, un autre repris de justice, ami des nrécêden • o..( a.,
place St.-Lambert, au moment où il se livrait à la mendicité f ê 6

Et hier, un homme pi-évenu d’outrage public à la è » i
d un jeune homme de 17 ans, a dû être arrêté en fl grau" dé t l 
destiné au nouveau Jardin Botanique. On dit nue c'ïsi L I endroit d un pensionnat des environs de Tirleinont. ^ un mdltre a etudes

Tous ces individus ont été écroués.

DE LA CESSION DE LA SALLE DE SPECTACLE.
Les actionnaires de la salle de Spectacle viennent , à ce qu’il naraîf 

faire de nouvelles propositions à la régence ; elles sont beaueoiinJm. i’ 
tageuses que les préoédenles ; aussi ne doutons-nous pas qu’il n’y i l nlTÇ 
traiter. Ils proposent de mettre la ville en possession dès anîouîd'hu dt 
lui abandonner même la moitié du loyer de celle année et ce «n. n d 
qu aucun déboursé. Ils recevraient en échange 310 actions’ de 1 000 fr’„ 
(cent mille francs de moins que Ip prix de revient de la s iilei • 00 francs productives d’un intérêt de 2 1,2 .'.our
que année. L’on sait que tous les ans la ville paye 6,000 francs aux action ' 
naires, pour couvrir les intérêts du capital et l’amortir - mais i„c° 
6,000 francs ont à peine suffi à couvrir les intérêts : de sorte i iîH 
et quelques mille francs déboursés n’ont servi de rien à la ville Cent
par le mode proposé la propriété lui sera acquise dès auL d' h’u Nous T 
pelons 1 attention du conseil communal sur ce point. J U1, W0U!> a|

Les dessins des élèves du collége sont exposés en ce moment 
dans la salle de la société d’émulation, et y resteront iusnii’à 
mardi prochain. J 4 Ä

BELGIQUE. — Bruxelles , le jg août.
ùÆr’ lere0i,\Leçu en audience Particulière M. le comte 
d Oultremont de Wegimont, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire près de la cour de Rome.

M. le comte d Oultremont était accompagné de M. Prosper 
Noyer , secrétaire de la légation, et de MM. le baron Vanden- 
steen de Jehay et le comte Charles d’Oultremont.

—L. M. le roietlareine, accompagnés de leur suite, partiront 
samedi par le chemin de fer pour Ostende, et y resteront jusqu’à 
la fin du mois. D Ostende le roi et la reine iront passer une hui
taine de jours en Angleterre.

— La commission directrice des courses de chevaux, qui au
ront lieu en septembre prochain, vient d’être nommée par M. le 
ministre de l’intérieur et des affaires étrangères. Elle est com
posée de MM. le comte Ferdinand dlve, inspecteur-général des 
haras , président; le chevalier de Rouillé', sénateur; le comte 
Gustave de Lannoy; Vandenhove, représentant; le comte Louis 
de Marnix; Duroy, lieutenant-colonel, commandant le 1er régi- 
ment de lanciers; Bouillette, secrétaire. Le jury des courses est 
également nommé et se compose des mêmes membres que la 
commission directrice.

— II a été dit que la dénonciation de M. A. Bartels a été ren
voyée de la juridiction civile à la juridiction militaire. M, Bar
tels vient d’écrire à M. l’auditeur-général près la haute cotir mi-

RELATIONS EXTÉRIEURES DE LA BELGIQUE.
La Gazette de Cologne, feuille ministérielle prussienne, pu

blie une correspondance de Bruxelles où, après avoir dit qu’en 
Belgique 1 opposition au gouvernement est impuissante, on fait 
les observations suivantes sur .les relations de la Belgique av«« 
l’Allemagne : & H vec

Il n’y a pas de doute que MM. Goblet, Lebeau et de T’Ser- 
claes ont pour instructions de tâcher d’amener un rapproche
ment sincère aussi bien sous le rapport politique que sous le 
rapport commercial. Les deux premiers ont, pendant toute leur 
carrière politique, indiqué ce but comme devant être l’objet de 
tous les. efforts, ce qui les a mis en mauvaise odeur chez le« 
Français nos voisins. M. de T’Serclaes n’a pas joué jusqu’ici un 
rôle indépendant sur la scène politique , et on ne peut parler de 
lui avec la même certitude. Cependant, comme secrétaire eénê 
rai du ministère des affaires étrangères, fl s’est pénétré des in * 
tentions de son chef, le ministre de Theux, qui sont d’aeenràï 
avec celles de MM. Lebeau et Goblet. Pour la province rhénane 
pour le commerce et l’industrie de toute la partie oreidenf.i a’ 
la Basse-Allemagne et de l’Allemagne intérieure 
delà plus haute importance que les relations avec la ReïfL„; 
deviennent amicales et intimes. Mais aussi le reste de “a ii 
magneet l’Europe iritérieure surtout, ohtùnarand Inü„i/Vle' que I, Belgique s’éloigne de I» F.W SÜTSÄ,* %
1 Allemagne, et reprenne pour autant que les cirionstances le



permettent, sa position de barrière contre 1 ambition envahis- 
saiflé dont 1 Occident les menace toujours.

Te.; :es efforts tendent à ce qu'il parait à atteindre ce but. 
En Belgique même l’opinion n’est nullement contraire à une 
union plus étroite ayec l’Allemagne , mais cette union dépend 
on grande partie des avantages que les intérêts matériels y trou
veront. Jusqu’ici la Trance lui a opposé son immuable système 
prohibitif et protecteur. et n y a dérogé qu’en un petit nombre 
de j.ôims. U est probable que, pour tcnirla Belgique éloignée de 
l’Allemagne, elle fera encore quelques modifications à son tarif 
de douanes. Si ellejie le fait pas et que l’Allemagne saisisse celte 
circonstance , pour conclure avec la Belgique uu traité de com
merce conforme aux intérêts communs, i aversion qu!on témoi
gne pour la France ne fera que s’accroître, et la sûreté de l'Alle
magne y gagnera beaucoup pour le cas où nous verrions encore 
des temps de troubles.

Le Handelsblad d’Amsterdam du 14 août, publie l’article 
suivant, qui fait preuve de dispositions très-conciliantes de la 
Hollande envers la Belgique :
Les relations futures entre les Pays-Las et la; Belgique.

« La séparation de la Hollande d’avec les anciens Pays-Bas 
autrichiens. a fuit perdre à notre royaume la barrière contre la 
France, pour l’établissement de laquelle nos ancêtres ont,pen
dant un siècle et demi . versé des torrens de sang et dépensé des 
millions. Sans cette frontière au Midi, l'indépendance de la Hol
lande est exposée à un danger incessamment imminent.

» Il est donc naturel que quiconque y réfléchit, se soit adressé 
cette question au moment où cette séparation a obtenu son ac 
complissement : « De quelle manière la Hollande pourra-t-elle 
réparer Ii perte que cet événement politique a causée à la sû
reté de l’état ? »

» »Cette que lion ne peut être un moment douteuse pour un 
.gouvernement sage comme le nôtre.

» La Belgique doit être arrachée à l'influence française. La 
Transe y travaille suffisamment de son côté. Plus les principes 
d’athéisme, d’immoralité et de désorganisation de toute espèce 
gagnent du terrain dans ce pays , plus la partie saine de la na
tion belge, et ce sont les quatre-vingt-dix-neuf centièmes, 
s’éloignera de là Franpe et repoussera son influence pernicieuse.

» Mais cela ne suffit pas. Les Beiges doivent apprendre à re
connaître qu il n y a pas d’allié plus naturel pour eux que la Hol
lande et que ce n’est que par une protection réciproque de leur 
indépendance, que les deux pays peuvent échapper au danger 
de devenir fût ou tard, 1 un d’abord et l’autre ensuite , la proie 
de voisins puissaus.

» Il faut que la Belgique comprenne par conséquent qu’il y a 
intérêt pour elle à servir de barrière à la Hollande.

» Mais pour cela il faut que les Belges ne considèrent pas plus 
long-temps la Hollande comme un état hostile envers eux , qui 
voit de mauvais œil leur indépendance et le royaume élabli par 

«•eux

leur des affaires politiques au ministère des affaires étrangères, 
et le sieur Laurent Yeydt, membre de la députation perma
nente du conseil provincial d’Anvers, a été nommé directeur 
des affaires commerciales et des consulats au même ministère.

— M. le.colonel Boucliez, de Namur, commandant le 19° de 
réserve, vient d'être nommé par S. M. le roi des Français, offi
cier de l'ordre de la Légion-d Honneur.

— Il est très-exact, comme nous l’avons dit, que les billets
de la banque de Belgique sont seuls exclus des caisses des rece
veurs des contributions; mais nous apprenons que quelques-uns 
de ces derniers refusent même les billets de la société générale 
pour favoriser l’industrie nationale; or si tons en agissaient de 
même , quel neserait pas lepréjudice que pourrait en éprouver 
le crédit ' "p. Il serait fort à désirer que le Moniteur voulût 
bien, par quelques mots d explication, tranquibser la masse de 
détenteurs de ces billets. [J. de la Belgique.)

TIR A IA CARABINE.
Nous avons fait connaître les résultats du tir pendant la seconde journ, 

.jusqu’à midi. Les exercices qui ont terminé celte seconde journée ont d0„ ! 
' à M. Delays, de ta société de Fléron , 75 poims ; c’est le plus haut point !"•" 

tenu jusqujici. ol1'
Aujourd’hui il n’y a pas eu de résultats remarquables. Huit séries n’i

pas encore-pris part aux exercices dû tir ; il est probable qu’ils ne 
terminés que demain à midi. On compte jusqu’à ce moment 42 blancs.

ontseront

et qui serait incessamment possédé de l’idée de renverser 
et, à la première occasion favorable, de détruire l’état de choses 
qui existe de ce côté de ses frontières.

»II fautque la Hollande inspire de la confiance à la Belgique, 
Ta traite comme une bonne voisine, sur le secours de laquelle 
elle puisse compter lorsque le besoin l’exigera, et qu’elle soit 
également disposée 'a la soutenir à l’heure du danger.

» Pour cela, il faut nouer avec la Belgique des relations qui se 
^distingent parla [Vins grande bienveillance possible, par la loyauté 

et la bonne foi.
» Te! est en pende mots, et quiconque possède une idée claire 

des choses le reconnaîtra avec nous, 1 exposé de la seule marche 
que la vraie politique prescrit à la Hollande dans les circons
tances actuelles.

» Le développement et l’application de ce principe exige beau
coup d habileté, beaucoup de talent et avant tout la plus grande 
loyauté et la plus grands bonne foi. Alors on peut compter 
qu en peu de temps elle produira les fruits les plus salutaires 
non-seulement, pour la Hollande et la Belgique, mais encore 

. pour le repos et l’équilibre de l'Europe.
» La sage politique de notre roi et sa sollicitude pour le sor 

-des Pays-Bas, nous sont un garant que notre gouvernement 
résolu défaire deceprineipe la base de ses relations futures avec 

Ta Belgique.
» Le choix deTbomme d'état que nous entendons de toute 

part nommer avec certitude, comme le futur représentant du 
roi Guillaume à Bruxelles, nous eu est une garantie suffisante 
Le choix de M. de Falck., s’il a lieu, sera accueilli avec joie et 
reconnaissance par tous les Néerlandais, comme une nouvelle 
preuve de la sollicitude constante du roi pour le bien-être de 
l’état, et contribuera à corroborer la confiance dans les destinées 
futures de la patrie. »

L’Indépendant ajoute :
L’impoitance de cet article, que nous serions heureux de 

pouvoir considérer comme le programme de la conduite de M. 
de Falck, en venant on Belgique , nous a engagés à n’en rien 
retrancher, pas même l’attaque peu mesurée qu’il renferme 
contre la France. El à ce propos nous dirons que la Belgique 
peut très bien être l’amie de ses voisins du Midi, et être en 
même temps unie d’affection et d’intérêts avec la Hollande.

Les correspondances de Bayonne confirment aujourd’hui 
Ta nouvelle de 1 insurrection de deux bataiîîïms^navarrais qui 
tiennent eu échec devant Vera une partie des forces ^carlistes, 
i! est aisé rie voir d'après les aveux échappés aux correspo'tidans, 
même carlistes , que cette scission survenue entre les partisans 
de don Carlos est grave et qu’elle pourra être fatale à ce parti. 
Les exilés carlistes, pour lesquels don Carlos a gardé une se
crète affection, s’empressent de quitter Bayonne et de se ren
dre à l’extrême frontière, espérant profiler du mouvement na- 
varrais; il s’intitule les sauveurs du prétendant, mais nous 
croyons qu’il pourrait bien devenir le signal de sa perte.

(Commerce belge.)

On lit dans le Handelsblad d’hier :
Nous recevons de notre correspondant de Bruxelles la nou

velle, que le vicomte de Bas de Ghisignies sera nommé minis
tre du roi Léopold près la cour de La Haye, et qu’il ne tardera 
pas d’arriver en cette résidence. Ce choix serait la preuve que 
3e roi des Belges a autant que le cabinet de La Haye, la vérita
ble intention de commencer dignement les relations qui doivent 
exister entre les deux pays.

’ - s Handelsblad, apres avoir fait le plus grand éloge de M. 
hü.- de Ghisignies, ajoute : Nous le disons avec confiance et 

eviction : la nomination de deux hommes tels que M. Falck 
- Tri. dti Bus, témoigne que les deux gouvernements sont dé
cidés à suivre le seul chemin qui, après la séparation, leur 
est prescrit, dans le véritable intérêt de la Hollande et de la 
Belgique.

— Par arrêté royal en date du 12 août, le sieur Constant 
Materne, premier secrétaire de la légation a été nommé direc-

On écrit d'Aix-la-Chapelle à la Gazette d’Augsbourg que 
ouverture de la section du chemin de fer de Cologne à Mün

gersdorf a eu le plus grand succès, et on ajoute que les travaux 
sont continués avec la plus grande activité sur toutes attires 
sections;, et répondent aux résultats avantageux qu’on en atten
dait; que nulte part on n’est arrêté par des difficultés, qui n’aient 
pas été prévues dès le commencement.

Il est naturel que l'intérêt que I on prend à l’entier achève
ment du chemin de fer croisse de jour en jour, puisqu’on appré
cie toujours davantage l’importance qu’a cet achèvement (tour 
les communications de tout le pays, et la nécessité défaire en 
sorte, non-seulement (ce qu’on avait craint d’abord) de voir les 
provinces rhénanes en contact avecla Belgique, mais aussi d’unir 
étroitement tout’pays riche d’industrie à la grande union, qui 
n'est pas seulement formée dans I intérêt du commerce, mais 
est aussi destinée à jouer un rôle imporlant dans la politique de 
’Allemagne. Si l’on considère la question sous ce dernier point de 
vue, on aperçoit facilement pourquoi tant d’obstacles paraissent 
s’opposer en Belgique au prompt achèvement du chemin de fer 
vers la frontière prussienne.

Le gouvernement a tiré l’affaire en longueur, en se faisant 
présenter une foule de projets de construction; mais voilà le mo
tif prépondérant du retard qu'il veut faire prévaloir contraire
ment aux vœux de la province de Liège tout entière.

Oti est d’opinion en Belgique que l’intérêt de la France est ici 
en jeu, de la France qui non-seulement l’exclut de ses marchés, 
mais veut encore l’exclure de ceux des autres, déviant ainsi du 
principe généralement adopté que l’intérêt commercial doit pré
valoir.sur l’intérêt politique.

On se prépare déjà à Liège et à Yerviers à faire de nouvelles 
et énergiques démarches à Bruxelles, et nous espérons qu’elles 
auront un résultat, et que la réunion de l’Escaut au Rhin pourra 
bientôt s'effectuer.

— On mande de Francfort, 11 août :
M. Lebeau , ambassadeur de Belgique auprès de la Confédé

ration germanique, arrivera ici sous peu de jours. Le cabinet de 
Bruxelles , et nous apprenons celle nouvelle avec joie, est aussi 
disposé qu’il peut l'être à s’unir par des traités avec la Confédé- 
rétion germanique. On ne croit pas cependant que la Confédé
ration fasse de grandes concessions à la Belgique, parce que l'in
dustrie allemande, qui est en progrès, éprouverait un grand tort 
de la concurrence de la Belgique.

— Les communes d’Hccle et de Molenbeek-St-Jean pétition
nent contre le ministère. Sur la pétition de la première de ces 1 
communes figurent les noms des échevins et membres du con-1 
seil communal. La pétition d’Uccle est couverte d une quantité I 
de signatures, en tète desquelles on lit le nom du bourgmestre , 
des échevins et des membres du conseil communal. [Observa.)

— On écrit d Ostende, 15 août :
M. Thiers est arrivé ici ce malin, accompagné de Mme. son 

épouse, M. et Mme. Rosine ses beau-père et belle-mère eide 
mademoiselle Dosne. L’ex-ministre a beaucoup vieilli et paraît 
fort soucieux. Mme. Thiers dont la santé semble altérée com
mencera à prendre les bains de mer demain à midi. Tous les 
curieux s’arrêtaient pour voir passer ( homme d’état dontle nom 
a tenu l’Europe en anxiété, il y a peu de mois.

La population entière de la capitale s’est donné rendez- 
vous sur la plage.Magistrats,représenlans, négocians,rentiers, 
petits et grands industriels , tous veulent se mesurer avec l'O
céan ; ce matin à la mêmeheure, on pouvait compter plus de 150 
bruxellois et bruxelloises pèle mêle, ayantde l’eau audessus du 
genoux et jouant avec les vagues.

— Voici les prix moyens du froment et du seigle sur les di
vers marchés régulateurs du royaume pendant la 1” semaine du 
mois d'août 1859 :

Arlon, froment fr. 2556; seigle, f. 14 59; Anvers, f., 25 86; 
s., 12 41 ; Bruges, f., 22 95; s., 11 78 ; Bruxelles, f., 24 52 ;

THS ATR S ROYAL.
TABLEAU DU PERSONNEL DE LA TROUPE.

Administration. — MÛ. Emile Le Royer, directeur-gérant. — Louis De, 
pretz , régisseur-général chargé des annonces.—Albert, second régisseur 
Lefèvre, contrôleur.—Laurent Mélotte, bureau des supplémens.—Mms. xa7 
cisse, bureau de location.

Orchestre. — MM. Miliord, premier chef. — Wanson, deuxième chef et pu. 
mier au besoin.—Graft', troisième chef 2° au besoin et répétiteur. — 5o m " 
sieiens.

Employés. — MM. Albert Fillastre, peintre décorateur.—Haquin, chef rua 
chinistr. — Six aides machinistes. —André Oster, magasinier en chef. — jj," 
nard, aide magasinier,—Boudon, donneur d’accessoires. — V» Combe, sim" 
Heuse.—Hasfei, bibliothécaire.— Lepoiiche , chef de comparses. ’

Divertissemeut des pièces. — MM. Georges Martin , premier danseur -, 
Rouquet, danseur comique , chargé des divertissemens. — Melles. Aiiastam 
Gautier, première danseuse.—Soisson. deuxième danseuse mime.

ARTISTES.

Noms des Artistes. Opéras. VAUDEVILLE DRAME , COJlÉfi

MM. Emplois. Emplois.
Alexandre Bernard. Fort 1er ténor et Chollet, —-
Damoreau Neveu, Jeune 1er lén. en tous genre, —
Biacabe, Deuxième ténor, Jeune premier.
Allnn , Troisième ténor et 2me., 2e. amoureux et des 1ers
Mdlet-Gallineau, Tén. coryp. des jeunes Phil. Rôles de convenances.
Iid. Lafille, Philippe Gavaudan , Premier rôle en tousgenres,
Walckcnaer, lre basse noble, . ---
Pamel, Baryton , . —
Warnier, tre basse comique, Pères n., financ., ferv,etc.
Decoster, 2°basse, Rôles de convenances.
Cremers, Basse coryphée, —
Emery, Ténor comique (Lamelle), Premiers comiques.
Paul-Canut, Ténor comique (Trial), Jeunes premiers comique),
Gabriel Dalbert, 2« ténor comique, Jeunes comiques.
Darcour , Grande utilité, Grande utilité.
Devauchelle, Utilité, Utilité.

Mmes.
Biacabe, IrBrhanteuse en tousgenres
Wajçkenaer, 2e chanteuse,forte dugazon Fort. jeun. 1" et j. 1«' rôles
Bouchei Bisson , Fortes chanteuses, contre- Prera. rôles en tous genre],

alto, mère dugazon, 
D'diigazôn des jeunes cban.Eugénie Dupuis, Dajazetet travestis.

Virginie Courlois, 2me dugazon des jeunes se
condes chanteuses.

Premières amoureuses.

Antonia, 3me Dugazon. Soubrettes.
Sylvie Biliiet, — — Jeune première.
Millet, -- -- 2me amoureuses.
Soisson,
Bernard,

— Jeunes amoureuses, ingiin.
lre duegne en tous genres. Caractères grimes.

Milford, 2m<! duègne, —
Elisa Bernard , des troisièmes dugazons. .3™«« amoureuses.
•loiianna Bernard Rôles d’enfant, Rôles d’enfant.
Eli a Gaalrol. Grande utilité, Grande Utilité.
Angéline Baucheron, Utilité,

30 CHORISTES.
Utilité.

s., U 55; Gârid, f.,22 51 ; s., 11 25; Hasselt , f., 24 10; s.. 
15 14; Liège, fr., 24 29; s., 14 96 ; Louvain, f., 24 68; s., 
12 78, Namur, f., 24 G6; s., 00 00, Mous, f., 23 13, s., 
11 22.

En conséquence, il résulte des prix moyens tirés ci-dessus que, 
d’après, la loi du 31 juillet '1851; 1° le froment continue d'être 
libre de droits à l’entrée, et peut sortir du royaume au droit de 
25 c. par 1000 kilog. ; 2n que le seigle continue d'élre admis à 
l’entrée au droit de 21 fr. 50 e. les 1090 kil., et peut sortir au 
droit de 25 cenlimes les 1000 kilog.

— On écrit de Hanovre, 7 août:
Plusieurs bourgeois d Osnabrück, de Stade, et de Buxte- 

hads^ ayant refusé le paiement de l’impôt, l’autorité a fait sai
sir leurs meubles sans éprouver aucune difficulté; mais on croit 
qu’il ne se présentera pas d’acheteurs lors de la vente des 
meubles.____________

COURSES DE CHEVAÜX(DE 1839.
La commission chargée de l’organisation des courses qui auront lieu les 

18 et 20 août courant, prévient le public qu’une Estrade pour mille person
nes au moins sera construite sur le pré de Droixhe, lieu destiné aux courses, 
et qu’à partir de jeudi 15 août courant, on pourra se procurer des billets 
d’entrée , à l’hùtel-de-ville , depuis 9 heures du matin jusqu’à 4 heures de 
l’après-diner.

Les bancs et les places de cet estrade seront numérotés. On ne pourra oc
cuper que le n° dont on sera porteur.

Il sera aussi distribué des cartes pour l’estrade des amateurs, qui sera 
construite à côté de celle du jury.

Les estrades auront toute la solidité et la commodité désirables et seront 
couvertes en toiles. On a eu soin de les placer à l’endroit de l’arrivée et du 
départ des chevaux.

Les voitures et cavaliers devront également être munis de cartes qu’ils 
pourront se procurer aussi à l’hôtel-de-ville.|

Le prix des caries sont Axées comme suit :
Pour chaque personne à l’estrade des amateurs, . . . 5 fr.
Pour chaque personne à la grande estrade, . . . . . 2
Pour chaque voiture à l’hippodrome, . . . . . . . 8
Pour chaque tilbury id. ..............................5
Pour chaque cavalier id. ..............................3

Les omnibus et chars-à-bancs n'auront pas accès dans l’hippodrome,
Liège, le 9août 1839.

CONDITIONS DE L'ABONNEMENT.
L’abonnement commencera le 1er. septembre prochain et finira fin avril 

1840.
Chaque mois d’abonnement sera composé de 12 représentations qui auront 

lieu les mardi,jeudi et dimanche:
Les premier et troisième dimanches de chaque mois d’abonnement seront 

généralement suspendus, et remplacés par le lundi suivant à l’exception du 
1er. mois ou il aura lieu le 2me. et le 4me. dimanche.

Prix de l’abonnement. — Premières loges , loges grillées, stalles. 25 tri, 
Baignoires , galeries numérolées , secondes de face. 21
Messieurs et dames alterpans aux premières loges. 50
Messieurs et dames alteruans aux baignoires. 25
Messieurs les étudians. 15
Messieurs les offiôiei'S de la garnison (en uniforme.) 10
L’abonnement sera personnel et de huit mois.
Il ne sera admis aucun remplacement dans le courant du mois comrocncf. 
Messieurs et dames titulaires de loges sont priés de faire connaîtrai. 

Lefèvre contrôleur chargé de l’abonnement, les noms de leursco-abonnis, 
à la première représentation de chaque mois d’abonnement.

Pour les jours d’abonnement suspendu , messieurs les titulaires pourront 
disposer de leurs loges jusqu’à la veille à 11 heures du matin; passé ce délai, 
l’administration en disposera.

Messieurs et Dames titulaires de loges sont invités ûenvoverleuratihésiM 
au contrôleur dans les huit jours à dater de la publication du présent.

PRIX DES PLACES.
Pour les DIMANCHES , LUNDIS et toutes Représentations extraordinaires; 
Premières loges, galeries, stalles, baignoires, et 

parquet. 3 frs. c*
Premières secondes. , 2 30
Secondes. 1 50
Parterre. 1 25
Troisièmes. 05

Pour les MARDIS et JEUDIS, abonnement courant.
Premières loges, galeries,, stalles , baignoires, parquet.
Premières secondes.
Secondes. ’
Parterre.
Troisièmes.
N. B; Pour les 1res. ou Stalles retenues à l’avance au bbreau

frs. 50 cent 
80 
25

60
de loti'

lion , il sera payé 25 centimes en sus du prix du bureau : excepté pour Mit' 
les abonnés.

Indication des bureaux.—Le bureau des Premières et Secondes sell'»11 
à droite de l’entrée du théâtre.

Le bnreau du parterre et des troisièmes se trouveà gauche. ^
Celui de la location est situé sous la galerie à gauche de l’eùtrw ^

ouvert tous les jours de 10 à 1 heures , et de 3

est situé sous le péristyle du théâtre à ®al1
Théâtre, et sera 
heures du soir.

Celui des suppléments 
droite en entrant.

Theatre du Gymnase.
Représentations tous les veudivdsi. Abonnement suspendu

VILLE DE LIÈGE.

V COMMUNES DE GRIVEGNÉE ET DE JÜPILLE.
Réglement de police pour les courses de chevaux P*1 

auront lieu les 18 et 20 août 1839 sur les p/"eS a 
Droixhe. ■

Le collège des bourgmestre et échevins delà ville de Liège, . vJjj 
Vu le réglement arrêté je 23 juillet dernier pour les Courses de u 

qui auront lieu les 18 eL 20 août courant sur les Prés de Droixhe; c(),) 
Voulant pourvoir aux mesures de police et de sûreté . de connue 

avec les administrations communales de Grivegnée et de Jupille ; tf|()
Vu l’urgence , cl disposant en vertu de l’article 94 de la loi conn

Arrête : iford*
Art. 1er. Pendant les deux jours de Courses , les bureaux ae P jj^s

passages d’eau du quai Saint-Léonard et du Barbon seront établis,
1° Passage d'eau du quai Saint-Léonard. .e-jell

Pour l’aller, sur ce quai, à proximité de l’abordage, rive gau 
eusc;
Pour le retour, sur la rive droite de cette rivière.

2° Passage d’eau du Barbou. nes î(l
Pour l’aller, à proximité de l’usine de M; Bnrdo, pour les Pcrs II* 

viendront de ce côté ; et sur la berge de la Meuse , rive droite 
personnes qui viendront du quai Saint-Léonard.

Pour le retour, sur une pièce, de terre-située le pré •3%» OUI IV IVIUIII , out into pi Mt utll> . rtllßllö |-

I Denis et appartenante au fermier du passage d’eau de Barbou ,<l , viiffI/CIUJ tt U|q/UI ItuailU’ et LJ 1^1 tutut uu —. ------- - !
soit la direction ‘à suivre par les personnes «venant, de ce cote, 
des courses,

5



La perception du droit se fera,"pour le surplus , en conformité des régle-
mens et tarifs en vigueur.

Art. 2. Les voitures, ainsi que les cavaliers qui se rendront au lieu des 
coursés suivront exclusivement le chemin qui conduit, par le pont d’Amer- 
ccenr, de Liège à Bressoux. — Des poteaux indiqueront l’entrée et la sortie 
de ce chemin.

A partir du point dit Ponçay, les voitures et les cavaliers ne pourront cir- 
' culer qu'au pas.

Un poteau indicateur y sera également placé.
Art. 5. Les voitures et cavaliers, au retour du champ des courses, devront 

suivre exclusivement le chemin dit Trou-Louetle. Des poteaux indicateurs 
seront aussi placés aux limites de ce chemin.

Art. 4. Il est interdit aux conducteurs de toutes voitures, omnibus, chars 
ä lianes ou autres, de chercher a se devancer, et de conduire leurs attela
ges, dans toute l’étendue du quartier de l’Est, autrement qu’au pas ou au 
petit trot. .

Art. 4. Un espace particulier est destiné aux cavaliers et aux voitures. 
Les unset les autres n’y seront admis qu’au moyen de la carte prescrite.

Cet espace sera délimité par des poteaux. — L’entrée en sera interdite, 
d’une manière absolue, aux omnibus, diligences et autres voitures sem
blables, lesquelles devront stationner aux endroits qui seront assignés par 
la police.

ArL. 5. Les voitures et les cavaliers devront être arrivés sur le terrain avant 
l’heure déterminée pour le commencement des courses. S’il s’en présentait 
après ils ne pourront entrer dans l’espace réservé que lorsqu’une épreuve 
sera terminée.

Art. 0. Les voitures arrivées sur le terrain qui leur est destiné devront 
être placées le long de la corde formant limite , et elles ne pourront, non 
plus que les cavaliers et les piétons, dépasser l’alignement délimité par les 
poteaux.

.it On se conformera pour le placement aux indications qui seront don
nées sur les lieux par les agens de la force publique ou les personnes de 
»ervice.

Art. 7. Une place est réservée dans l’enceinte pour les voilures des 
personnes qui feront courir. Des cartes de service seront délivrées à ces per
sonnes.

Arl.8. Les conducteurs des voitures ne pourront abandonner, sous aucun 
prétexte, les rênes de leurschevaux,

Art. 9. Nul ne peut se placer sur l’estrade s’il n’est muni de la carte pres
crite. Les places étant numérotées , chacun devra occuper celle qui sera dési
gnée par le N° de sa carte. On ne pourra, pendanL la durée d’une course 
res 1er dans le couloir ménagé enlre l’hyppodrôme et l’estrade.

Art. 10. Il est sévèrement interdit à quiconque n’est pas muni d’une carte 
de service, de circulerdans l’arène et aux alentours des écuries et lieu où 
S’effectue le pesage desjockeis.

Celte défense est même applicable aux personnes munies de cartes de ser
vice en ce qni concerne l’arène, pendant la durée d’une course.

Art. 11. Il est également interditde circuler sur les parties du terrain dont 
les récoltes seront encore sur pied ou n’auront pas été enlevées pour l’époaue 
des courses. * 1

Arf 12. Les ch ens qui se trouveraient sur les prés de Droixhe en seraient 
-chassés nonobstant toute.réclama (ion du propriétaire ou délenteur et sans 
préjudice de l’amende à encourir par celui-ci.

Arl. 15. Toute contravention aux dispositions qui précèdent seront im- 
médialement réprimées par les agents de la force publique. Les conlreve- 
nans seront en outre passibles des peines de simple police ou autres et 
dommages-intérêts, s’il y a lieu.

Art. 14. Le présent réglement, rendu exécutoire pour les deux jours de 
courses, sera communiqué au conseil communal dans sa plus prochaine 
séance, il sera immédiatement soumis au visa d'adhésion des autorités com
munales de Grivegnée et de Jupille ; puis affiché et publié dans les trois 
communes.

Des copies en seront transmises à M. le gouverneur de la province et aux 
greffes des IribunauxMe 1™ instance et de simple police, ainsi qu’aux di- 
«verse. autorités civiies et militaires appelées à concourir à son exécution.

A i Hotel-de-Ville , en séance , le 12 août 1859.
„ , Le président, (Signé) TILMAN.
Par le collége :

Pour le secréfaire, I’échevin , (Signé) LAMBINON.
Pour expédition conforme, (Signé) LAMBINON.

«ton aux dispositions dudit réglement'.--------- J'UrBe"Ce ’ d°m,e SOn a(lhé‘
A Jupille, le 13 août 1859. Le président, (Signé) J.-F. LESOWNE.

Par le collège : Pour le secrétaire absent, i’échevin, (Signé) J. MASSIN.

4eLrLCva!ilSP, <1,f'S bT,rgnoes(rej et devins de la commune de Grivegnée , vu 
le iéglemént de-police qui précède; & ’

Attendu l’urgence, y donne son adhésion.
A Grivegnée, le 15 aoûl 1839.

Course de Chevaux. 
3Pâ§Sâ(Ë! WE M MUMS!.

Le Fermier du Passage d’Eau de CORONMEUSE informe le 
public que , pour remplacer le pont de bateaux, qui n’a pu être 
établi celte année, il s'est procuré pour les Jours de courses le 
brand Bac de Seraing, au moyen duquel on pourra,à un prix 
moms elevé, et avec plus de célérité et de sûreté, se rendre au 
Champ des Courses. Cette embarcation, à l'aide de laquelle 
près de 200 personnes peuvent être transportées en même tems 
dune rive a 1 autre, sera placée à Coronmeuse. Elle sera par
faitement amarrée et desservie de manière que le moindre acci
dent soit impossible.

A lof Fit présentement un BEAU QUARTIER 
indépendant avec JARDIN à Ste-Claire. S’y adresser.

•--- 3“------------—---------------

Avis pour surenchérir.
Jusqu inclus le 20 AOUT, on peut surenchérir d’un 20me. la 

nue propriété,

D’UNE MAISON,
n° 221, sise à Liège, faubourg Ste.-Marguerite, adjugée pro
visoirement au prix de 2400 francs.

S’adresser au notaire PARMENTIER.

VENTE DEFINITIVE
ES SANS , .. .

faculté de surenchérir.
Mercredi 28 Août 1839, à 10 heures du matin,

Le notaire BIAR vendra définitivement en son étude, place 
St.-Paul a Liège, e

, LA MAISON
située en la même ville, rue de la Rose, portant l’enseigne de la 
Fontaine dQr et le n° 473, louée à raison de 90Ö fr. par an.

On peut traiter de grë-à-gré jusqu’au jour de la vente.
S adresser audit notaire.

«r

Le président, (Signé) J. VIGNOUL. 
Par le collège . Le secrétaire, (Signé) WERY.

La taxe du pain est la même que la semaine dernière

ANNONCES.
*a^E,ER^E^ERE a *a Comète, faubourg Vivegnis, le 18 
coupa® (.

WtCes, DIMANCHE prochain , on JETERA des ROUES 
= P OIES et de DINDONS, chez Mathieu MATRICHE 
■''a ANS.

Une DEMOISELLE connaissant les articles d’épiceries. désire 
cetfe feMüe Ulme P*dô ^ BouB(lue' — S’adresser au bureau de

au ^-de-chaussée à LOUER, rue St.-Jean- «ü-ile, n° 11 nouveau.

Belles et bonnes BRIQUES à VENDRE à 10 fr. le 1,000. 
adresser chez CRESP1N, maître maçon, à Ramet.

hn^n deraande 1111 JEUNE HOMME de 14 à 15 ans, ayant une 
Donne écriture, pour être employé au bureau de cette feuille.

On demande un ÉLÈVE en PHARM ACIEchez A. LhoisT, 
pnannacien, rue St.-Séverin, à Liège.

n° Eï^ une RAISON, quai de Longdoz. avec jardin, 
«W22, S adresser au n° 225.
siiLL°ÜER mainîenant «ne belle et grande MAISONn° 3-65, 
située au tournant de Hocheporte, à Liège.
_ ^dresser place St-Séverin, N° 532.
eoiL^R’ de suite, une petite MAISON, fraichementdé- 
Venière, n° 806 BdSse"Sauvemere* s adresser quai de la Sau-

à 14 ^ßEEV^TpriitT MAISON avec JARDIN d7l3 
mune de Jupine,ee ^ l6U dlt Eond des Pietl'essesi com- 
^dresserà M. J. H. DEMONCEAU, place Saint-Denis, à

Ferme à Teuer.
JEUDI 12 septembre 1839, à neuf heures du matin,

L4 COMMISSION des HOSPICES CIVILS 
DE LIEGE,

EXPOSERA EN LOCATfON AUX ENCHÈRES,
A la salle de ses seances rue Fèronstrée

LA FERME ™ LE CHATEAU
de Herstal,

avec 2858 perches 99 aunes Terre, Jardin et Prairie, tenue nar 
Lambert Degueldre. ’ 1

S’adresser pour les conditions au bureau du receveur des dits 
hospices.

VENTE
POUR

faire cesser l’indivision
Le Lundi 9 Septembre 1839, à 10 heures du matin,

IL SERA PROCÉDÉ
En l’étude de Me BOULANGER, ex-notaire, sis rue Hors- 

Chaleau, n° 36, — 448 et 449, à Liège, et pardevant notaire, 
A LA VENTE AUX ENCHÈRES

DES

Ci-après désignés :
DEUX MAISONS portant les n“» 814 et 815, situées au quai 

cl Avsoi ^ assez près de la coupelle du Paradis, .avec jardin Iépu— 
mier, contenant 25 ares 38 centiares (environ 6 v. gr.)

On pourra diviser cette propriété eu deux lots si on le désire
La situation de ces immeubles est, sans exagérer, une des 

plus belles des environs de Liège: elle présente les vues les plus 
agréables, elle est à portée de la station du chemin de fer qui 
ajoutera singulièrement à l'embellissement de ce grand et beau 
quartier de la ville de Liège, .

S’adresser en l’étude dudit M° BOULANGER, pour connaître 
les conditions de la vente ;

Et en celle de l’ancien notaire CARLIER, rue Hors-Château 
n° 40-446. dU’

VENTE DE MEUBLES
pour cause de départ.

LUNDI 19 AOUT 1859, à une heure de relevée, 
le notaire BIAR vendra à la maison n° 524, rue Agimon là Liège,

UN MOBILIER
Consistant en commodes, buffets, toilettes, secrétaire, tables 
a coulisses et autres, le tout en chêne poli, bois de lit, dont 
un avec matelas à ressorts, tables à jeu et autres, chaises, 
fauteuils, 2 beaux poêles et une cuisinière presque neufs, 
matelas, traversins, oreillers et autres objets dont le détail 
serait trop long. Argent comptant.

On pourra voir tous ces objets le samedi 17 dans l’après- 
diner et le 19 pendant la matinée. v

VENTE CONSIDÉRABLE

commeî.ceMAÎl!îLp pi BEM0ISELLE Je BOUTIQUE pour un 
elle nétait n!s*ruf.nf 110ll¥eaillés5 elle paierait sa table, si'
la lui acco ierahS comm^, c^ dans cas contraire, on 

> accorderait. S adresser au bureau de celte feuille

ci-devInUmLeUnarL|?Usfem- et sra.llde MAISON,
Régence, ^Liége. Pai' 16 SieU1 Beck~Sleins> située rue de là 

fcs'âVhni”“ tal ““ de u Uallquc D'Seoise, place St-Denis,

Mardi 21 août 1839,
à deux heures,

IL SERA PROCÉDÉ,
en la demeure du sieur WAUCOMONT, Hôtel de la Paix 
à Hem, par le ministère du notaire OPHOVEN ’

A LA VENTE

auxenchè respuMicfties
DES OBJETS ci-après, sayoir :

1er. Lot. - UNE FERME composée de bâlimens d'habitation 
et d exploitation,,jardin , verger et plusieurs prairies, contenant 
sept hectares 6 ares 23 cent., UN JOLI QUARTIER DE MAI
TRE joignant la ferme , composé de trois places au rez déchaus
sée , trois au premier et greniers.

Les bâlimens sont construits à neuf et couverts en ardoises.
Le tout est situé à Bellefontaine, commune de Battice et 

n’est éloigné de Herve que de dix minutes.
2me. Lot. UNE RENTE de 150 francs, au capital de 

3,000 frs., due par Jacques Waueomont, de Herve
3me. Lot. —Une de 77 francs 79 cent., au capital"de 2593 

fr. 22 c., due par Mlle. Vossen, de Battice.
4me. Lot. — Une de 33 francs 42 centimes, au capital de 668 

fr. 55 c., due par le sieur Degueldre, représentant Larbuisson, 
du Froidlhîer.

5me. Lot. — Une de28 frs. 14 cent., au capital de 584-04 c. 
due par Pierre-Joseph Hâlleux, de Charneux.

6me. lot.—Unede 11 fr. 93 cent., au capital de 297 fr. 86 c. 
due par les époux Fauconnier, de Herve.

S’adresser , pour les conditions , en l’étude de M' 
OPHOVEN , notaire à Herve, lequel est chargé de VENDRE 
plusieurs FERMES situées clans le canton de Herve.

LES 10, 12 , ET 14 SEPTEMBRE,
IL SERA PRODÉDÉ ,

Par le ministère de M° RENOZ , notaire à Liège, devant 
M. le juge de paix des quartiers du nord et de l’est de la 
ville de Liege,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES
DE LA

BELLE MAISON
DE COMMERCE

De feu M. Laurent A. J. Rodberg*. rue Chausséc-des—Près et cUi FONDS DE COMMERCE qui exploUe§, tF(JNE S
UNE1 m Aiïn5em',,e^de Pl!JIS MAISONS, rue des Tanneurs, 

i E MAISON, rue des Ecol.ers, DEUX BELLES MAISONS^
CINOd,vi Àisnîvsedlr’ ?U C0EXENT DES CÉLESTINES, et 
LlNQ MAISONS , faubourg d’Avroy, D’UNE BEI T F MAT-KâS“’ TERRES ÂÉS»“‘ Ä

Des annonces ultérieures indiqueront l’ordre de la Xfivtf et le DETAIL des IMMEUBLES. 0,areae Ia VEN1E,
S adresser à M° RENOZ , notaire, rue du Po t-d’Or.

' VENTE
DUN i

MOULIN ET FERME.
JEUDI 29 AOUT 18o9, à deux heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ ,
par devant M. le juge-de-paix du canton de Herve, au lien ordi
naire de ses séances, à l’ancien collège, à Herve , par le minis
tère du notaire OPHOVEN, 1 *

A LA VEJNTE PUBLIQUE
d’un

moulin et accessoires,
avec liiez , coup-d eau , bâtimens d habitation et d’exploita
tion et quatre hectares 46 ares 17 centiares de jardin et prairies 
le tourne formant qu un ensemble, situé à El vaux, commune 
de Battice, canton de Herve, appartenant aux enrans de Pierre- 
Joseph Polis.

S adresser pour les conditions en l’étude de Me OPHOVEN 
notaire, à Herve. *

VILLE DE LIEGE.

TRAVAUX_PUBLICS.
CONSTRUCTION

d’un

NOUVEAU COLLEGE
ET

PENSIONNAT COMMUNAL.
L’adjudication des travaux aura lieu le LUNDI 19 du cou 

à midi précis, à FHôtel-deVille, pardevant le collé«« des hnü 
niestre et échevins. a UUI

On peut prendre connaissance des plans et cahier des ebaro 
au bureau des travaux publics de 9 heures du matin à 1 heu 
et de 4 heures a 6 heures du soir. 1 lieu

Liège, le 7 août 1839.
Le président, J. j rilmn-n 

Par Ie collége, le secrétaire üemuny.



ADJUDICATION DÉFINITIVE
PAR

Suite de Surenchères.
MERCREDI 21 AOUT 1839, a 10 heures du matin,

M° BIAR notaire à Liège, PROCÉDERA en son étude, 
\ Place St.-Paul,

A L’ADJUDICATION DÉFINITIVE

D’UNE J
Avec environ 53 ares de jardin, prairie et terre, le tout con

tigu, situé Sur-les-Trixhes, commune de Fiémalle-Haute, sur 
la mise à prix de frs. 2980, outre les charges.

Vente
' d’une

BELLE FERME.
mardi 27 août 1839,

A 2 heures de l’après-midi,
A la requêtede M- H.-J. Vieillevoye et consors, il sera PROCÉDÉ 
au domicile de la veuve Bebronne, à CHARNEUX, par le mi
nistère de M° DEMGNGEAU, notaire à Herve,

A LA VENTE
D’UNE BELLE FERME,

Située en lieu dit IVarrimont,
Commune de Charneux, canton de Herve ,

Composée de bons bâtimens d’habitation et d’exploitation, 
cour, jardin et cinq prairies d’une contenance de 6 hectares 75 
ares 15 mètres carrés , fonds de première classe, joignant aux 
propriétés de MM. J. G. Schoonbroodt, H. Delhèz, B. Wau- 
comont, des’enfans N. Lekett, de J. Smalt et à la ruelle tendant 
sur Homeval et le château de Charneux.

S’adresser audit notaire.

PROVINCE DE LIEGE.

TRAVAUX PUBLICS.
AVIS,—Vendredi23 Août Î839,à lôheiïresdu matin, il sera 

précédé â l’hôtel du gouvernement à Liège, par devant M. le 
gouverneur de cette province , ou son délégué, en présence de 
M. l’ingénieur en chef des ponis et chaussées , et de te commis
sion des actionnaires, à l’adjudication par soumission et aux en
chères des travaux ci-après; savoir :

1“ Construction de 1a route concédée partant du village de 
Jemeppe en face de la maison Riga-Firquet, et aboutissant au 
Diéren-Patar.

2° Construction d’une partie de chemin de hallage, aboutis
sant vers l’aval, à te partie du chemin de hallage existant qui 
longe le perré dit Poissinger , rive gauche de 1a Meuse à 
Herstal.

3" Ouvrages d’entretien et de réparations diverses à exécuter 
sur 1a partie du cours de la Meuse, s’étendant en amont de 
Liège, et se terminant au tournant de St-Jacques, vis-à-vis des 
Augustins à Liège.

4° Ouvrages d’entretiens et de répara tiapi) diverses à exécuter 
s’étendant depuis le pont Maghin à Liège, jusqu’à la limite de 1a 
province vers celle de Limbourg.

Les dévis sont déposés à l’hôtel du.gouvernement à Liège, 
dans les bureaux de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaus
sées et dans ceux de MM. les commissaires d’arrondissemens.

Liège, lè 14août 1839.

Société du Casino.
La commission administrative, vu le. grand nombre d’action

naires etd’agrégés qui se présentent pour faire partie de la société, 
vu aussi les nombreuses réclamations des actionnaires, informe 
que par décision du 16 c*, elle rapporte les dispositions qu’elle 
avait prises en faveur des habiians de la ville, ainsi que celle 
relative à l’admission provisoire des agrégés. En conséquence!, 
il y aura ballotage dimanche 18 courant à 10 heures du matin , 
dans l’élude de M. le notaire RENOZ , rue du Pot-d’Or, et vu 
l’urgence , MM. les sociétaires sont priés de se considérer com
me dûment convoqués. Le trésorier et le sécrétaire de la*eom- 
mission recevront les nouvelles présentations jusqu’à samedi 17 
à 8 heures du soir.

Les bulletins seront déposés chez M. le notaire RENOZ.
Le Secrétaire, Le vice-P résident,

Félix JEHOTTE. RICHARD-LAMARCHE.

VENTE

JEUDI 22 AOUT 1839, a 2 heures de l’après-midi ,

A la requête de Monsieur J. F. Lefils et Consors, au 40 
miciie de M. J. J. Cocq , rue Potiérue , à Herve , 
DEMONCEAU,notaire à Herve,

EXPOSE II A EN VENTE ,
1° Une PRAIRIE , située dans la voie de Charneux 

lieu dit sur la Hougne-, -commune de Battice, mesurant a® 
hectare 23 ares 60 mètres carrés, joignant aux propriétés de 
M. Deflandre, représentant les Dellc‘ Douetremont, R. D0ft, 
nay, À. Godefroid, et aux chemins.

2° Une PRAIRIE, située voie de la Croix de Pierre, com
mune de Battice , mesurant un hectare 15 ares 20 mètres 
carrés, joignant aux propriétés des hospices de Liège, de L 
Cerexhe, et au chemin.

S’adresser audit notaire.

VENTE PUBLIQUE
d’une

Jolie Habitation,
Sur ta promenade d’Avroy,

A COTE de la nouvelle rue MOUTON.

MARDI , 27 AOUT 1839, à'trois heures après-midi,,
Le notaire-SERVAIS adjugera, en son études, à Liège-, place 

derrière le Spectacle-:

La maison , n. 584,
Située en cette ville, quai d’Avroy , près de l’ancien hôte! des 

comtes Merey-d’Argenteau, et tenant, d’un côté, à M. Plom- 
deur; de l’autre, à M. Mouton.

Cette maison, tout récemment reconstruite, est disposées 
décorée avec beaucoup de goût et de fraîcheur.

S’adresser à la maison pour la voir, depuis 2 jusqu’à 6 heures 
et au notaire SERVAIS, pour les autres renseignemens.

©E LIEGE.

PROGRAMME DES FÊTES, 
dimanche 18 Août, Concert d’Harmonie.

PREMIERE PARTIE.

1° Ouverture du Serment, d'Auber. —2° Boléro, par Mohr.-— 
<5° Solo de cor, par Gailay, exécuté par M. L. LoXhay.—4° Duo 
de Norma.—5° Finale sur des motifs du Brasseur de Preston, 
jar B. Fauconier.

'DEUXIÈME PARTIE.

1° Pot-pourri sur des motifs de Guillaume Tell, par L. ®Een- 
chenne. — 2° Air allemand, par Mohr.— 3“ Duo de Guillaume 
Tell.—4° Tyrolienne de Mme. Malibran.—5° Finale sur un mo
tif de la Juive, par L. Christophe.

L ORCHESTRE SERA CONDUIT PAR 31, HËNCHENNE.

Lundi 19 août,
GRAND CONCERT VOCAL ET INSTRUMENTAL.

PREMIERE PARTIE.

1° Ouverture solennelle par Ries.
2° Solo de violon exécuté par M. Dupont.
3° Scène et air de Bélisario de Donizetti, chanté par Mlle. 

Guelton.
4° Variations pour la harpe, composées et exécutées par M. 

F. Godefroid.
DEUXIEME PARTIE.

Symphonie en ut mineur de Beethoven.

^troisième Partie.

l°Le départ pour l’exil, andante de symphonie, parvienne 
Soubre.

2° Duo de la Fausse Magie de Grétry, chanté par MM. M... 
et F... amateurs.

3° Fantaisie brillante pour la harpe sur la romance de l’Eclair, 
composée et exécutée par M. F. Godefroid.

4° Scène et air de Robin des Bois, de Wéber, chanté par 
Mlle. Guelton.

Mardi 20 Août.
X'MAklV.

PREMIÈRE PARTIE.

1° Ouverture de Fra-Diavolo , arrangée par Küffner. — 
2° Marche, par Mohr. — 3° Rondo, par Beer. — 4° Chœur de 
Conjurés du Croisé en Egypte, de Meyerbeer. — 5° Boléro par 
Brisant. ’r

BOURSES.
PARIS, LE 14 AOUT.

3 p. C.................. 80 Sä Mutualité. . . . . -,
4 p. c.................. — Act. Réunies.. . . _
5 p. c.................. 112 40 B. c. d’Anvers. . . _
Act. delà Banque. 2?25 Dette active. . ■„ 19 5j8
01). de la v. de Par. 1215 cx-int. Passive ...... _
Emp. belge. . . . 103 7(8 Emp. romain . . . 102 7|8
Soc. générale. . . — "Naples.................. 100 '25
B. de Belg. .... 772 50 Empr. port.S p/c. —

LONDRES, LE 1*4 AOUT.
3 “i>. consolidés. . 91 5[8 Différées . . . . , •8 1|9
Belgis. 1832,... 103 N Passives............ 4 *5(8
Hol. Dette active. 54 1[2 Russie.................. _
Portug. 5 p. c. . Brésil.................. 78 1(2

Id. 3 p. c. . 19 Mexicains 5 p. c.
Esf Emp. 1834. . 19 5(8 19 5|8

AMSTERDAM, LE 45 AOUT.
Dette active. ... 54 5|8 Espagne. Ardoin. 18 1(8
5 p. c............... . T02 1[2 D. diff. 1830. . . . _
Billet de chang. . 26 3|4 » » 1855 . . . _
Synd. d’am. . . . 26 7[8 » » Passive. . 4 1(4

» S 1(2 “|o . . — Portugal. E. 5 °|» _
Soe. de Commerce 175 1[4 Naples. "Gert. -Fai. _
Ch. defer. d’Amst. — Busse. H.et Comp. 105

o de Rotterdam. — » —1829. 104 3|4
Prusse L. 1832. . 123 1(4 » ;C. c. Hope. ‘98 3|8
Autriche. Mëtall. 104 1(8 » 4ns. gr. liv. 09 li»___ 'Pologne Jr 500 fl

ANVERS, LE 16 AOUT.
Anvers. Dette' act. 105 1)4 A Prusse. Em. à Berl. 122 1(4

» Dette diff. 50 1|2 A Naples. Cert. Fal. 95
•Emp. de 48 milli. 101 7(8 El.'R. Levée 1852. 101 7|8

» de 50 milli. 92 IP Ce«, à A. 1834. . 100 1 (4
Hollande.Det. act. —

Rente rem. — CHANGES.
Autriche. Métalliq 108
Lots de fl. 100. . . — Amsterd. C.fours 1|2 0(0 P» fl.250. . . — Id. 2 mois. _

» G.500. . . — 'Rotterd. C. jours. 5(8 »1» P
Polog. Lots fl. 300 120 . P Id. 2 mois

» » fl. 500 136 1(2 P j Paris. C.jours. 1(4 ar
Brésil. E. L. 1834. 78 1(4 P Id. 2 mois 1|2 0(0 P-
Espagne. Ardoin. 18 et A il Londres. C. jours. 40|
Dette pasive 1834. — j Id. 2 mois 59|8 1l2

» différée. . . — j Francfort. C. jours 36 1(16
Danemarc. E. Not. 96 A 13. 5 mois 35 11(16

Dito à L. .,. 74 1(4 A J Bruxelles et Gand. 1 114 0|0

BRUXELLES, LE 16 AOUT.
Dette active 2 1[2 Brasseries............ —
Emp. Rolshchild. 101 3(4 Tapis. ;•............ —

deuxième partie.

1° Pot-pourri sur des motifs de Zampa, par L. Henchenne, 
— 2° Chœur des Moines de Robert-le-Diable. — 3° le Réveil, 
valse, par D. Loxhay. — 4" Rondo, par L. Christophe. — 
5° Grande marche triomphale,« widiiue marcue iriompnaie.

Grand Bal gala et illumination des jardins.
heures^°nCer*S ^ Barman‘c commenceront à 6 heures. Le grand Concert vocal et instrumental à huit heures. Le Bal Gala à neuf

caya^feVseuf61'* ^euven^se Procurer des billets d entrée au prix de 8 francs pour un cavalier et une dame, et de 6 francs pour un 
Les cartes de dame se paieront 2 francs.

quente^bremTnt te Casino ^les\roisQjoursSdeafête^OUr ^e Srand C0DCert p0ur Ie BaI Sala auront davantage de pouvoir fré- 

à J'heure^après-midL Ci6té ’rue Mont-St,-Martin, n° 22-653, distribuera les billets d’entrée tous tes jours de 10 heures da matin

Fin courant,
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act. de la Soc. G. 
Emp. de Parts.. . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. ,
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière. 
Idem. ., . , . , .
Flenu. ................
Hornu....................
Sclessin.................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Ltfngscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes........... .. .
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . . 
Verreries. .... .
Betteraves............
Verrer. de Charl. 
L’Espérance. . . .

01 3(4 
71 5(8

750

116

127

Mutualité. . . .
S. C. Bruges.........
Monceaux. .... 
Act. Réunies.. . .
Borinage..............
Houyoux. .....
Papeterie.............
Lits de Fer. . . . 
'H.-F. Luxembourg 
Civile. .... .
Herve. ..... 
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B. ,M.etB.
Asphalt.............
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalliq 
Naples. C.Falcon. 
Éspagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée d'c 1830, 
Idem de 1835.
Passives.............
Brésil. E.'de Roth. 
Borne. E. de 185'4.

104 et

17 7(8

VIENNE LE 7 AOUT.
Métalliques 5p. ici, JOG l|8l -r- Actiôiis-de: la Banque 1526.
:-il:---------------------------------------------------------- ——

Imprimerie de J.-B, Nossent , rue du Pot-d’Or , i Liège, K“


